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-Expédition- 
 

 

PROCES VERBAL DE 

CONSTAT D'AFFICHAGE 

AVIS DE CONSULTATION DU 

PLUBLIC PARALLELISÉE 
 

 

Le MARDI DIX JUIN DEUX MILLE VINGT CINQ À QUINZE HEURES  

ET QUARANTE MINUTES ET LE VENDREDI VINGT SIX SEPTEMBRE DEUX 

MILLE VINGT CINQ À DIX-SEPT HEURES ET VINGT MINUTES 

A LA DEMANDE DE : 
 

SCEA DOMAINE DE BERNEUIL, inscrite sous le N° 309648426 , dont le siège social est à 

(87300) BERNEUIL, 26 Route de Limoges, agissant par son Gérant en exercice. 

 

 

Lequel m’a exposé : 

 

Que la requérante est bénéficiaire d'un avis de consultation du public parallélisée sur une 

parcelle sise lieudit FRANCOUR, SAINT JULIEN LES COMBES (Haute-Vienne). 

 

Que l'affichage de cet avis de consultation a été effectué sur le site. 

 

Qu’il est de son intérêt de le faire constater. 

 

Aussi afin de préserver ses droits et actions à venir, il me requiert afin de procéder à toutes 

constatations utiles. 

 

 

C’est pourquoi, déférant à cette réquisition ; 

 

 

Je, François-Alexandre DELAIRE, Huissier de Justice associé au sein de la SELARL 

DELAIRE PASQUIES ET ASSOCIES, société titulaire d’un office de Commissaires de 

Justice associés à LIMOGES, y demeurant, 3 bis, rue de la Mauvendière 87000 

LIMOGES, soussigné. 
 

Certifie m’être spécialement transporté les jours et heures ci-dessus, à Saint-Junien-les-Combes 

(Haute-Vienne) lieudit Francour, où là étant, j’ai procédé aux constatations suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 SELARL  

DELAIRE PASQUIES 

ET ASSOCIES 

Commissaires de Justice associés 
3 bis, rue de la Mauvendière 

87000 LIMOGES 

Tel : 05.55.10.98.29 

Fax : 05.55.10.98.62 
CDC 40031 00001 0000147476Z 93  

 

www.hdp-huissiers-87.com 
 

 

 

 

 
 

 

 

REFERENCE ETUDE 

N° V 63582 
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PHOTOGRAPHIES DE LA RUE 

Depuis la rue, je constate la présence d'un panneau. 

Passage n°1 : 10/06/2025 

 

(10/06/2025 15:54:23) 

 

Passage n°2 : 26/09/2025 

 

(26/09/2025 17:20:58) 
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PANNEAU 

est affiché un panneau rectangulaire dont les dimensions sont de 43 centimètres de large et 60 

centimètres de haut, lequel est visible et lisible depuis la voie publique. 

 

Sur ce panneau, je relève notamment les mentions suivantes : 

 

Avis de consultation du 

plublic parallelisée 

 

  

Date de l’avis : 02/06/2025 

Bénéficiaire : SCEA DOMAINE DE BERNEUIL 

Objet de l’avis : Une demande d’autorisation environnementale 

en vue de la régularisation du plan d’eau de 

Francourt à Saint Julien, les combes 

 

EMPLACEMENT DU PANNEAU 

Passage n°1 : 10/06/2025 

 

(10/06/2025 15:54:02) 
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Passage n°2 : 26/09/2025 

 
(26/09/2025 17:21:07) 

 

PHOTOGRAPHIES DU PANNEAU 

Passage n°1 : 10/06/2025 

 
(10/06/2025 15:53:54) 
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Passage n°2 : 26/09/2025 

Je me suis rendu une seconde fois sur les lieux de l'affichage, et plus précisément à l'adresse 

mentionnée en début du présent procès-verbal, où j'ai pu constater la permanence de l'affichage 

tel qu'il est décrit ci-dessus. 

 

(26/09/2025 17:21:22) 
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________________OOO________________ 

 

 

Telles sont mes constatations. 

 

Et de ce qui précède, j'ai dressé le présent procès-verbal pour servir et valoir ce que de droit, 

comportant six feuillets. 

 

Coût : conforme à l’original  

      François-Alexandre DELAIRE  

 


